
CARISTE 

Endurance

Rigueur

Prise d’initiative

Normes d’hygiène et de sécurité

Aptitude à la Conduite 
En Sécurité (CACES)

Règles de la manutention 

Poste relativement technique, le métier de 
cariste demande de combiner de réelles qualités 
d’organisation, une certaine condition physique et 
des compétences en conduite de chariots et autres 
engins motorisés.

En effet, le ou la cariste idéal·e est une personne 
très organisée qui se doit de réceptionner avec 
le plus grand soin les marchandises qui lui sont 
confiées. Comptage, triage et étiquetage des 
produits font ainsi partie de ses premières missions, 
et il ou elle doit être capable à tout moment de 
savoir où et dans quelles conditions se trouvent les 
produits arrivés sur son lieu de travail.

Le ou la cariste procède alors à sa mission 
principale, à savoir le convoyage des marchandises 
vers leur lieu de destination ou elles doivent être 
entreposées en vue d’être vendues directement 
au consommateur (dans un grand magasin par 
exemple) ou réexpédiées ensuite ailleurs. 

Le ou la cariste dispose pour cela d’un large panel 
d’engins motorisés dont il ou elle aura au préalable 
appris non seulement le maniement, mais aussi 

les techniques d’entretiens voire de réparations. 
Du transpalette électrique au chariot tracteur 
et à la table élévatrice mobile en passant par 
d’autres engins de levage, gerbeurs et chariots à 
moteurs, tous ces engins de manutention requièrent 
l’obtention d’un certificat de conduite particulier 
appelé CACES.

Après avoir assuré le transport des marchandises, 
le ou la cariste procéde alors à leur stockage dans 
le respect des règles de sécurité comme dans celui 
des conditions optimales d’hygiène, dépendant de 
la nature des produits. Il ou elle peut alors aider aux 
préparations des commandes et autres opérations 
de tri.

En d’autres occasions, le ou la cariste est parfois 
appelé·e à apporter son assistance sur de plus 
larges opérations d’inventaires des stocks, lorsqu’on 
ne lui demande pas ponctuellement de transporter 
et d’installer des éléments techniques (podium, 
estrade, etc.) dans le cadre d’événements organisés 
au sein de l’entreprise.
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FORMATION RÉMUNÉRATION

S’il est conditionné à l’obtention du 
Certificat d’aptitude à la conduite en 
sécurité (CACES) par le ou la titulaire du 
poste, le métier de cariste ne nécessite 
pourtant pas d’autres diplômes et se 
trouve être un emploi des plus accessibles, 
sous réserve de posséder des aptitudes 
naturelles à la conduite. Naturellement, 
la possession d’un CAP Magasinage ou 
d’un TP (Titre Professionnel) d’Agent 
Magasinier peut ouvrir plus facilement la 
voie à des augmentations de salaires, voire 
à une évolution plus rapide de carrière au 
sein de l’entreprise.

CAP 
MAGASINAGE 

TP D’AGENT 
MAGASINIER

En début de carrière et sans autre diplôme 
que le certificat CACES, le salaire moyen 
d’un·e cariste tourne aux alentours du 
SMIC et ne peut que rarement dépasser 
les 1800 euros bruts mensuels. Ce 
montant (correspondant à un salaire 
annuel d’environ 22 000 euros, prime 
comprises) peut être amené à évoluer, le ou 
la cariste se prévalant de quelques années 
d’expériences voyant ainsi son salaire 
renégocié aux alentours de 2000 euros 
bruts mensuels.

 20 000 À 22 000 € BRUT/AN

CARISTE (F/H)
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